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Arrêté portant sur la Permission de mise en distribution de l’eau produite dans l’usine
de potabilisation de Machecoul autorisée par arrêté préfectoral du 18 février 2020

VU  le code de la santé publique relatif aux eaux potables et notamment les articles L.1321-1
et R.1321-1 et suivants ;

VU  l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux
brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-
2, R.1321-3, R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  11  janvier   2007  relatif  au  programme  de  prélèvements  et
d’analyses du contrôle sanitaire pour les eaux fournies par un réseau de distribution, pris en
application des articles R. 1321-10, R. 1321-15 et R.1321-16 du code de la santé publique,
modifié ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  18  février  2020  autorisant  la  rénovation  de  la  filière  de
potabilisation de l’unité de production d’eau de Machecoul-Saint-Même ;

Vu  la lettre du 25 mai 2020 du directeur d’Atlantic Eau sollicitant la mise en distribution de
l’eau produite par l’unité de production de Machecoul-Saint-Même ;

Considérant les résultats de l’analyse de première adduction  effectuée le 17 juin 2020 ;

Sur proposition du secrétaire général  de la préfecture de Loire-Atlantique :

ARRETE

Article. 1 - Autorisation de mise en service

Le syndicat d’eau Atlantic Eau est autorisé à mettre en distribution l’eau produite par l’unité
de production d’eau potable de Machecoul-Saint Même.
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Article. 2 – Recours

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative, le tribunal administratif
de Nantes (6 allée de l’Ile Gloriette 44041 Nantes cedex 1), dans le délai de deux mois à
compter de sa notification.

Article. 3 – Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique, le sous-Préfet de l’arrondissement
de Nantes, le Directeur général de l’agence régionale de santé des Pays de la Loire et le
Président  d’Atlantic  eau sont  chargés,  chacun  en  ce qui  le  concerne,  de l’exécution  du
présent arrêté.

Nantes, le 16 juillet 2020

Le Préfet,



Arrêté préfectoral portant sur la dangerosité de l’installation électrique dans le logement situé 2, La
Genonville à Vue (44640) occupé par Madame et Monsieur SAMZUN et leur enfant

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU le constat ainsi que le rapport photographique du technicien sanitaire de l’agence régionale de santé
Pays de la Loire du 6 juillet 2020 évaluant dans le logement situé n°2, La Genonville à Vue (44640), occupé
par Madame et Monsieur SAMZUN et leur enfant, locataires, et propriété de Madame Béatrice et Monsieur
Alain BOUYER domiciliés 2, Les Amourettes à Saint Julien de Concelles (44450) les désordres suivants :

La dangerosité de l’installation électrique en raison :

• de l’absence de protection au niveau du branchement des radiateurs électriques ;
• des prises électriques non raccordées à la terre dans la pièce d’eau et le cabinet d’aisances ;
• de la prise électrique alimentant le broyeur posée sur le carrelage ;
• des prises électriques inutilisables suite à un départ de feu ;
• de la présence de fils électriques accessibles ;
• des risques de contact direct ;
• de l’inversion de la phase et du neutre sur deux prises électriques dans les pièces de service ;
• de l’absence de disjonction lors des tests ; 
• de la prise électrique descellée dans la cuisine ;
• de l’utilisation de multiprises surchargées ; 
• de l’installation électrique bricolée dans le garage.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la
santé  et  la  sécurité  des  personnes  qui  l’occupent  ou  des  voisins  en  présentant  des  risques  de
d’échauffement, d’incendie et d’électrocution. 

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat  et
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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A R R   Ê   T E  

Article 1  er      - Madame Béatrice et Monsieur Alain BOUYER domiciliés 2, Les Amourettes à Saint Julien de
Concelles (44450), propriétaires du logement situé 2, La Genonville à Vue (44640) sont mis en demeure de :

 mettre en sécurité l’installation électrique.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 15 jours à compter de la date
de notification du présent arrêté. 

Article 3      - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, Monsieur le Maire de Vue, à
défaut, Monsieur le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Madame
Béatrice et Monsieur Alain BOUYER sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article  4  - La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif,  soit  gracieux  auprès  de
Monsieur le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 – 44035 Nantes Cedex
1, soit hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 - 14,
avenue Duquesne – 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de
l'Ile Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de
deux  mois  à  partir  de  la  réponse  de  l'administration  (expresse  ou  implicite  de  rejet)  si  un  recours
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire se Vue, le directeur général
de l’agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la mer de la
Loire-Atlantique  et  le  général  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  de  la  Loire-Atlantique  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le 17 juillet 2020

Le Préfet,
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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux demandés dans les arrêtés préfectoraux 
du 29 novembre 2019 et du 6 février 2020 déclarant insalubre le logement situé n°5, 

les Ferrières à Frossay (44320).

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 et suivants ainsi que l’article L.
1337-4 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 29 novembre 2019 et 6 février 2020 déclarant insalubre, avec possibilité
d’y remédier, le logement situé n° 5, les Ferrières à Frossay (44320), référence cadastrale : parcelle YI
section n°88,  propriété de Monsieur Camille BERTHEBAUD, né le 19/07/1927 à Frossay, domicilié à la
maison de retraite « les Églantines » située n°5, rue de Bel Air à Frossay et de ses ayants-droit ;

VU le rapport du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire du 30 juin 2020
constatant  l’achèvement  des  travaux  de  sortie  d’insalubrité  à  la  date  du 28 mai  2020,  exécutés  en
application des arrêtés préfectoraux susvisés ;

CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de l'art ont permis de résorber les
causes d’insalubrité mentionnées dans les arrêtés préfectoraux des 29 novembre 2019 et 6 février 2020
et que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

A R R   Ê   T E  

Article 1  er   – Les arrêtés préfectoraux des 29 novembre 2019 et 6 février 2020 déclarant insalubre, avec
possibilité d’y remédier,  le  logement situé  n°5, les Ferrières à Frossay (44320),  référence cadastrale :
parcelle YI section n°88, propriété de M. Camille BERTHEBAUD, né le 19/07/1927 à Frossay, domicilié à
la maison de retraite « les Églantines » située n°5, rue de Bel Air à Frossay et de ses ayants-droit, sont
abrogés.

Article 2 – Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera également
affiché à la mairie de Frossay.

Article 3 – A compter de la notification du présent arrêté, le local peut à nouveau être utilisé aux fins
d’habitation. 

Article 4 - Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, dont dépend l'immeuble, aux
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frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la commune de Frossay, au
procureur  de la  République  près  le  Tribunal  de  Grande  Instance  de  Saint-Nazaire, au  président  du
Conseil Départemental, aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement, à l'agence nationale de
l'habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), à Mme la directrice
départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports
et de la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.

Article 5 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet
du  département  de  la  Loire-Atlantique,  6  quai  Ceineray  BP  33515  –  44035  Nantes  Cedex  1,  soit
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé – EA 2 -14, avenue
Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification. 
En cas  de recours  gracieux,  l’absence  de réponse  au terme d’un délai  de deux mois vaut  décision
implicite de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux
mois vaut décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes 6, allée de
l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir  de la réponse (expresse ou implicite)  de l'administration si un
recours administratif  a été déposé.  La juridiction administrative compétente peut  aussi être saisie par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Frossay, le sous-
préfet de Saint-Nazaire, le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Loire-Atlantique  et  le  Général,  commandant  le
groupement  de gendarmerie  de la  Loire-Atlantique  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

        Nantes, le 17 juillet 2020

Le Préfet,
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Direction interrégionale
de la protection judiciaire

 de la jeunesse Grand Ouest

 

Arrêté portant création du Service d’investigation éducative (SIE) de l’ADAES44 à Nantes
par regroupement des SIE préexistants à Nantes et Saint-Sébastien-sur-Loire

VU le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L. 313-1 et suivants, R. 313-1 et
suivants et D. 313-11 et suivants ;

VU le code civil, et notamment ses articles 375 à 375-8 ;

VU l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l'enfance délinquante ; 

VU le décret n° 2010-214 du 2 mars 2010 relatif au ressort territorial, à l'organisation et aux attributions
des services déconcentrés de la protection judiciaire de la jeunesse ;

VU l’arrêté en date du 17 janvier 2012 autorisant la création du « Service d’Investigation Educative » de
Saint-Sébastien-sur-Loire modifié ;

VU  l’arrêté  en date  du 19  mars  2012 portant  autorisation de création  d’un  service d’investigation
éducative à Nantes modifié ;

VU l’arrêté  en  date  du  15  février  2018  portant  approbation  de  la  convention  constitutive  du
groupement de coopération sociale et médico-sociale « GCI2E » ;

VU l’arrêté du 1er juillet 2020 portant cession d’autorisation du Service d’investigation éducative (SIE)
géré par l’Association d’action éducative de Loire-Atlantique (AAE44) à l’Association départementale
d’accompagnement éducatif et social de Loire-Atlantique (ADAES44) 

VU l’arrêté du 1er juillet 2020 portant cession d’autorisation du Service d’investigation éducative (SIE)
géré par l’Association Service social de protection de l’enfance (SSPE) à l’Association départementale
d’accompagnement éducatif et social de Loire-Atlantique (ADAES44)

VU  le  projet  de  regroupement  des  « service  d’investigation  éducative »  de  l’AAE44  et  « service
d’investigation  éducative »  de  l’association  SSPE,  présenté  par  l’Association  Départementale
d’Accompagnement Educatif et Social de Loire-Atlantique (ADAES44) dont le siège social est situé Quai
François Mitterrand - 44921 NANTES Cedex 9 ;

CONSIDERANT que le projet ne s’accompagne pas d’une extension supérieure au seuil de 30 % de la
capacité  autorisée et  qu’il  ne modifie pas  la  catégorie  du public  bénéficiaire,  il  est  exonéré de la
procédure d’appel à projet en application des articles L. 313-1-1 et D. 313-2 du code de l’action sociale
et des familles ;

CONSIDERANT les  réponses  apportées aux besoins quantitatifs  et qualitatifs auxquels le projet de
regroupement est censé répondre ;



SUR rapport de Monsieur le Directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Grand
Ouest ; 

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  
Il est procédé au regroupement du service d’investigation éducative sis 113, rue de la Jaunaie - 44230
Saint-Sébastien-sur-Loire,  et du service d’investigation éducative sis 22, rue de la Tour d’Auvergne -
44200 Nantes, gérés tous les deux par l’Association Départementale d’Accompagnement Educatif et
Social de Loire-Atlantique (ADAES44).
Le nouveau service né de ce regroupement est dénommé « SIE de l’ADAES44 » sis 3, rue Pierre Etienne
Flandin - 44200 Nantes.

La capacité totale autorisée du service est fixée à 304 mesures judiciaires d’investigation éducative (soit
368 jeunes) ordonnées par l’autorité judiciaire pour des jeunes garçons et filles âgés de 0 à 18 ans.

ARTICLE 2 :
Conformément à l’article L. 313-10 du code de l’action sociale et des familles, une nouvelle demande
d’habilitation sera présentée par l’Association Départementale d’Accompagnement Educatif et Social
de Loire-Atlantique (ADAES44). 

ARTICLE 3 :
Tout  changement  important  dans  l’activité,  l’installation,  l’organisation,  la  direction  et  le
fonctionnement  du  service  par  rapport  aux  caractéristiques  en  vigueur  devra  être  porté  à  la
connaissance du préfet.

ARTICLE 4 :
Les changements induits par le présent arrêté sont répertoriés au fichier national des établissements
sanitaires et sociaux (FINESS).

ARTICLE 5 :
A compter du 1er janvier 2020, les arrêtés suivants sont abrogés :

• l’arrêté  du  17  janvier  2012  portant  autorisation  de  création  d’un  service  d’investigation
éducative par regroupement de services existants par l’Association d’action éducative de Loire-
Atlantique (AAE 44) à Saint-Sébastien-sur-Loire ;

• l’arrêté du 19 mars 2012 portant autorisation de création d’un service d’investigation éducative
par  regroupement  de  services  existants  de  l’association  Service  social  de  protection  de
l’enfance (SSPE) à Nantes ;

• l’arrêté du 15 février 2018 portant approbation de la convention constitutive du groupement de
coopération sociale et médico-sociale « GCI2E ».

ARTICLE 6 :
En application de l’article R. 313-7 du code de l’action sociale et des familles, le présent arrêté est
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

ARTICLE 7 :
En application des dispositions des articles R. 312-1 et R. 421-1 du code de justice administrative, le
présent arrêté peut, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, faire
l’objet : 

• d’un recours administratif  gracieux devant le préfet du département, autorité signataire de
cette décision ou d’un recours administratif  hiérarchique devant le ministre de l’Intérieur ;

• d’un recours contentieux par voie postale auprès du tribunal administratif de Nantes ou par
l’application télérecours citoyens accessible par le site internet https://www.telerecours.fr

En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 



ARTICLE 8 :
Le Secrétaire général de la préfecture de Loire-Atlantique et le Directeur interrégional de la protection
judiciaire de la jeunesse Grand Ouest sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Nantes, le 17 juillet 2020                   

   LE PREFET
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